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REGLEMENT LUZI’TRAIL 
Organisé par l’amicale des sapeurs-pompiers de Luzinay. 

 
 

Article 1 : Date et horaires 
 
Le Luzi’trail se déroulera le 6 septembre 2026. Les départs seront donnés aux horaires suivants :  

- 16 km : 8h30 
- 10 km : 8h45 
- 6 km : 8h45 
- Courses enfants à 11h00 

 
Les départs se feront depuis le complexe sportif José Gomez de Luzinay, rue des allobroges  
38200 Luzinay. 
 
Article 2 : Participation 
 
Il est expressément indiqué que les coureurs participent à la course sous leur propre, exclusive et 
entière responsabilité. Pour les courses enfants, ceux-ci seront sous la responsabilité de leurs 
parents.  
La participation au Luzi’trail et aux courses enfants demande la connaissance et l’acceptation du 
présent règlement.  
 
Lors de leur inscription, les coureurs donnent à l’organisation le pouvoir tacite concernant 
l’utilisation de photos prises durant la totalité du déroulé de l'épreuve, sans limite de temps, dans 
le cadre de la promotion de la manifestation et de ses dérivés, quels que soient le support et/ou 
le média utilisés. 
Les courses sont ouvertes à tous, licenciés ou non, à partir de 16 ans pour le 6 km et le 10 km et à 
partir de 18 ans pour le 16 km. 
 
Il est strictement interdit de courir sans dossard et celui-ci devra être visible sur les participants tout 
le long du parcours. 
 
Article 3 : Inscriptions 
 
Les inscriptions se feront : 

En ligne : coût de 1€ à la charge du coureur.  
 

Une autorisation parentale devra obligatoirement être fournie pour les participants de moins de  
18 ans au jour de la course. 
Pour les courses enfants, les inscriptions se feront sur place à partir de 10h00. 
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Tarifs pour les inscriptions : 
- 16 km : 18€ en ligne  
- 10 km : 12€ en ligne  
- 6 km : 7€ en ligne et  
- Courses enfants : gratuit 

 
Tout participant devra fournir, soit une photocopie d’une licence d’athlétisme en cours de 
validité au jour de la course, soit le parcours prévention santé (PPS). L’organisateur ne sera pas 
tenu responsable en cas de faux.  
 
Tout engagement est ferme et définitif et ne peut faire l’objet de remboursement quel que soit le 
motif en dehors de conditions prévues à l'article 10 du présent règlement. 
 
Un cadeau sera remis aux participants.  
 
Article 4 : Retrait des dossards : 
 
Le retrait des dossards se fera au gymnase de Luzinay, 
Le samedi : De 15h00 à 17h00 
Le dimanche : De 7h15 à 8h15. 
 
Article 5 : Balisage  
 
Le balisage sera réalisé avec de la peinture au sol et des panneaux. 
Des signaleurs seront également présents tout au long des parcours et aux intersections avec les 
voies publiques. 
Tous les coureurs s’engagent à respecter le balisage tout au long du parcours, à respecter 
l’environnement, à ne jeter aucun déchet durant l'épreuve hors des contenants prévus à cet 
effet et à respecter le code de la route pour les quelques parties du tracé qui empruntent les 
voies de circulation. 
 
Article 6 : Ravitaillements 
 
Il sera prévu 1 ravitaillement sur le 10 km, 2 ravitaillements sur le 16 km et un à l’arrivée. Pas de 
ravitaillement sur le 6 km. 
 
Articles 7 : Sécurité  
 
Comme stipulé dans l’article 5, des signaleurs seront positionnés en nombre tout au long des 
parcours. Une convention est signée entre l’organisateur (amicale des sapeur-pompiers de 
Luzinay) et le SDIS 38 pour le service sécurité.  
 
Tous les participants s’engagent à signaler un coureur en détresse et/ou tout incident aux 
signaleurs ou au PC sécurité. Un flyer sera remis à tous les participants avec un numéro de 
téléphone pour joindre la sécurité. 
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Article 8 : Chronométrage et classement  
 
Les courses sont chronométrées avec l'aide d'un prestataire spécialisé ; les puces électroniques 
servant aux mesures seront associées aux dossards. Seules les mesures enregistrées par ces puces 
donneront lieu à classement des coureurs, selon les catégories déterminées par les organisateurs.  
A l’issue de la course, un classement général et par catégories sera réalisé pour chaque course. 
 
Différentes catégories :  

Ø 16 km :  
ü Master 0 à 10 
ü Senior 
ü Espoirs 
ü Junior 

Ø 10 km 
ü Masters 0 à 10 
ü Seniors 
ü Espoirs 
ü Juniors 
ü Cadets 

Ø 6 km 
ü Master 0 à 10 
ü Seniors 
ü Espoirs 
ü Juniors 
ü Cadets 

  
Les courses enfants se feront par tranches d’âge : 
 - 5 à 7 ans (400m) ; 
 - 7 à 9 ans (400m) ; 
 - 9 à 11 ans (800m). 
 
Articles 9 : Récompenses  
 
Les podiums et la remise des prix auront lieu à 11h30 au gymnase. La présence des récipiendaires 
est obligatoire et seront les seuls à pouvoir entrer en possession des récompenses. En cas 
d’absence, les récompenses resteront à l’organisateur. 
Seront récompensés sur les courses : 

- Les 3 premier hommes au scratch. 
- Les 3 premières femmes au scratch. 
- Les premiers de chaque catégorie. Pour les courses enfants, un podium filles et un 

podium garçons seront réalisés pour chaque course. 
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Articles 10 : modification et ou annulation 
 
L’organisation se réserve le droit de modifier ou de raccourcir les parcours. Celle-ci se réserve 
également le droit d’annuler la manifestation, soit sur demande des autorités administrative, soit 
en cas de force majeur (intempéries, pandémie ou épidémie, motif sanitaire ou sécuritaire, etc.) 
 
En cas d’annulation pour les raisons de cet article 10 du présent règlement, il y aura un 
remboursement des frais d’inscriptions (en dehors de la somme de 1 € de l’inscription en ligne). 

 
Article 11 : Assurance et responsabilité 
 
Les organisateurs ont souscrit une assurance responsabilité civile. Si les licenciés bénéficient par 
ailleurs des assurances liées à leur licence, l’organisateur conseille expressément aux autres 
coureurs de s’assurer personnellement. 
 
Les organisateurs ne peuvent en aucun cas être tenus responsables en cas de vol et/ou de 
dégradation subies ou commises sur toute la journée de l'épreuve. 
 
Tout participant reconnait avoir pris connaissance du présent règlement et en accepte toutes les 
clauses. Il s’engage sur l’honneur à ne pas anticiper le départ, à respecter le parcours et son 
tracé, et à parcourir la distance complète avant de franchir la ligne d’arrivée. 
 
Article 12 : 
 
Le présent règlement pourra être modifier jusqu’au dernier moment, en fonctions des contraintes. 
 
 
 
 

SIGNATURE 


